
L’ONU appelle Bujumbura à instaurer un climat de liberté et d'ouverture

   UN News Centre, 18 fÃ©vrier  2015   Burundi : le Conseil de  sÃ©curitÃ© appelle Ã  instaurer un climat propice Ã  la tenue des
Ã©lections  Le Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations Unies a encouragÃ© mercredi le gouvernement du  Burundi Ã  instaurer un
climat de libertÃ© et d'ouverture propice Ã  la tenue des  Ã©lections de 2015 et s'est dit prÃ©occupÃ© par les actes d'intimidation
et de  harcÃ¨lement signalÃ©s.   Dans une dÃ©claration de la PrÃ©sidence du Conseil, les 15 membres du Conseil ont  saluÃ©
l'adoption Ã  l'unanimitÃ© par les Burundais du Code Ã©lectoral en 2014,  l'adoption de la feuille de route Ã©lectorale et la
signature du code de conduite  Ã  l'usage des partis et acteurs politiques, avec l'aide du Bureau des Nations  Unies au
Burundi (BNUB). 
  Toutefois, le Conseil s'est dit Â«Â prÃ©occupÃ© par les actes d'intimidation et de  harcÃ¨lement, les violences Ã  caractÃ¨re
politique, les arrestations et dÃ©tentions  arbitraires et les autres restrictions Ã  l'exercice du droit Ã  la libertÃ©  d'expression et
du droit de rÃ©union pacifique qui lui ont Ã©tÃ© signalÃ©sÂ Â».   Il a encouragÃ© le gouvernement du Burundi Â«Â  Ã  faire davantage
pour mÃ©nager un  espace Ã  tous les partis politiques, y compris ceux de l'opposition  extraparlementaire, et amÃ©liorer le
dialogue entre les diffÃ©rents acteurs  politiques de maniÃ¨re Ã  instaurer un climat de libertÃ© et d'ouverture propice Ã   la
tenue des Ã©lections de 2015Â Â». Il lui a demandÃ© Ã©galement Â« de veiller Ã  ce  que les femmes puissent participer
pleinement et effectivement aux diffÃ©rents  stades du processus Ã©lectoral Â».   Les membres du Conseil se sont dits
prÃ©occupÃ©s Â« par les restrictions imposÃ©es Ã   la libertÃ© d'expression et d'opinion et Ã  la libertÃ© de rÃ©union et d'association 
pacifiques, ainsi que par les menaces qui continuent de peser sur les  journalistes et les reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ©
civile, notamment ceux qui  travaillent dans le domaine des droits de l'homme Â». Ils ont demandÃ© au  gouvernement
burundais de prendre toutes les mesures voulues pour garantir  l'exercice de ces droits fondamentaux et assurer la
protection des acteurs de la  sociÃ©tÃ© civile.   Le 21 janvier, lors d'une rÃ©union du Conseil de sÃ©curitÃ© consacrÃ©e au
Burundi,  le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral adjoint des Nations Unies aux affaires politiques, Jeffrey  Feltman, avait dÃ©jÃ  estimÃ© que
les autoritÃ©s devaient s'efforcer d'ouvrir  l'espace politique.   De son cÃ´tÃ©, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux
droits de l'homme (HCDH)  avait exhortÃ© le 6 fÃ©vrier le gouvernement burundais Ã  respecter la libertÃ©  d'expression et
d'opinion des mÃ©dias dans le pays, citant le cas d'un  journaliste rÃ©cemment emprisonnÃ© aprÃ¨s avoir Â« exercÃ©
lÃ©gitimement Â» ces droits  fondamentaux. Â  
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